
La dernière séance 
LA deuxième séance du Congres International 

Mal ouverte a 8 taures salie des Beaux-Arts, 
•on* si présidence de M. Lauri lSuu»sej avec 
cotuma assesseurs. MAI. Georges Collas France) 
Diestier tAutriehe» et sladeck (Tchôoo-Slovaquiey. 
Cette séance sest termine* a ; h. SO après 
•voir un* tes résolution» suivantes. 

Deux KéderaUcns Internationales ont été 
créées : 1* La redé ration Internationale des 
Syndicats de I épicerie eu détail . ï» La Fédé
ration Internationale des Société d'achats en 
commun entre commerçants détaillants. 

Chaque fédération a été dotée d'un ConaeU 
central composé d'un délègue par Nation. 

M. Fernand Hatmier. de Paria, est membre 
du Conseil central de ta Fédération Interna
tionale pour la Frauce. 

M. Georges Collas, de Douai, est membre du 
Conseil central de la Fédération Internationale 
des Sociétés d achats en commua. 

Le prochain congrès fut fixé A Vienne 
lAutrlchei en 19». 

Une manifestation fut ensuite faite par tous 
les délégués étrangers qui, debouts sur la pro
position de M. Lauri (Suisse) et Chaudoir lliet-
clquei acclamèrent longuement M. Georges 
Collas pour lui manifester leur sympathie. 

La séance fut ensuite levée et la deuxième 
Congrès international, déclaré clos. 

C)Xrve tablette 
de CHocoCot. 

MUL/RMIL-IIVWC2 
a v e c 

dudques tanttrusV" 
«t mon. InowaiT 

Le drame de Quarouble 
devant les Assises du Nord 

(SUITE DE LA PREMIERS PAGE) 
' Quant aux blessures relevées sur le visage 
de l'inculpé, le praticien, qui, également, 
•ut a examiner ce dernier, dit sa conviction 
que c'est l'accusé lui-même qui te les a 

"Emile Duée proteste. Le docteur de Lauwe-
reyns maintient ses dires. 

Enfin le témoin donne la définition sui
vante de la sénilité: « Un vieillard est un 
ralenti intellectuel : la sénilité atteint tous 
les organes, et — cas particulier à 1 accusé, 
— l'alcoolique est sentie avant l'âge. » 

Vient ensuite M. Léon Dassonville. qui fut 
sur le champ planter le piquet litigieux. 11 
a assisté de loin au drame et affirme que 
la victime n'a pas frappé l'accusé. 

— Mais pourquoi n'êtes-vous pas rester 
demande le président. 

— Parce que l'ai en peur. Emile Duée 
m'avait déjà menacé de son fusil. 

Ensuite M. Mortier, dont le Jardin est 
proche du lieu où s'est déroulé le drame, a 
vu lui aussi, toute la scène. Et 11 donne la 
même version accablante pour l'accusé. 

On entend enfin l'armurier Poteau et les 
gendarmes Jarry- et Jerva. 

Et nous voici au réquisitoire. 

LE VERDICT 
D'une sévérité atténuée en raison de l'âge de 

l'accusé, M. l'avocat général Dupuich, nen 
demande pas moins une condamnation aux 
travaux forcés. . , 

Quant à M* Flament. du barreau de Valen-
ciennes. qui assiste Duée, il plaide les circons
tances atténuantes et sollicfle le jury de se 
montrer indulgent. 

Et quelques instants plus lard les jurés du 
Nord rapportent un verdict affirmatif mitigé. 

Dans ces conditions Emile DLÊE. le vieillard 
meurtrier se voit condamner S cinq ans de 
réclusion et dix ans d'interdiction de séjour. 
Dautre part, il devra payer & la veuve de la 
victime une somme d* 30.000 francs à titre de 
dommages-intérêts. IL '• 

Aujourd'hui mercredi, le sieur Jules Guex, 
S ans, cordonnier. A Douai, sera jugé. 11 est 
inculpé de bigamie. 

D o ^ n m a r i n H l l r t l CADEAUX pour FCTE9 
r a f f l i m e r i e m i r a i ^ Grande-Place, Lille. 

. La grande parade navale 
d'hier après-midi 

au large dn Havrs 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Puis un cortège se forme, qui se rend à 
l'Hôtel de Ville, sous les acclamations de mil
liers de Havrats. 

M Gaston Doumergue pénètre dans l'Hôtel 
Se Ville, ou le Maire lui présente le Conseil 
Municipal et prononce une : : location. 

M Ronffenaeh, président des Mutilés, salue 
le Président et un groupe de provençaux lut 
remet un bouquet. 
. M- Doumergue remercie tour à tour chacun 

de ceux qui lui témoignent leur respectueuse 
sympathie, avec des paroles extrêmement dé
licate». 

Le Président se rend ensuite au déjeuner 
offert en son honneur par le Ministre de la 
Marine. A bord du » Duquesne ». 

M. Leygues prononça un discours dans lequ-1 
Il assura le chef de l'Etat que la Marine n'avait 
qu'une amMUoa : « Servir » pofer haut nos 
couleurs et être prête a faire hardiment son de
voir dans toutes les éventualités. 

t a Patrie et ta République peuvent compter 
•or elle 

Discourt de M. Doumergue 
A l'issue de ce déjeuner, M. Doumergue a 

prononcé un discours, dans lequel :1 a dit no. 
xamment : 

je vais tout à l'heure avec une émotion 

5rotonde, passer entre les lignes de bâtiments 
'une flotte Importante et nouvelle, dont le 

Joyeux et fier salut adressé au Président de 
ta République ira a la France, rortle vict 

tjse de ses mauvais destins, relevée des rul-
> accumulées sur son sol et rétablie dans 
puissance économique et financière, grâce 
travail et A l'union patriotique de ses 

•niants. 
» SI la France est si fortement attachée sa 

marine militaire, et si résolue a ne pas la 
laisser déchoir, ce n'est pas pour soutenir des 
ambitions dont ici ou là on pourrait s'émou. 
.•oir. 

• Sa seule ambition, *- car elle en a une 
— ardente et tenace, il est - -ai, c'est celle • -
la paix, de la paix pour elle et pour tous. 

• LA France a dû, pour rétablissement de 
son programme naval considérer la grande 
étendue de ses cotée, celle plus grande encore 
de* rivages, de ses colonies, dispersées au : 
quatre coins <ri monde, les distancée souven 
•normes qui la séparent de ses possessions, 
.son devoir Impérieux de protéger leurs cin
quante millions d'habitants, la u 'oessitê non 
'moins Impérieuse de demeurer en constante 
communication avec ihacune d'elles et d>'irv 
entièrement assurée de la liberté des mers. 
Cette liberté lui parait trop précieuse pour 

Su'elle n'ait pas le désir de pouvoir contin
uer utilement a sa iéfense si le besoin s'en 

faisait jamais sentir •• 

La revue 
Après le déjeuner, au cours duquel s'est fait 

entendre la musique des équipages de la flotte, 
le Président se rend a bord du croiseur-école 
• Jean Bart ». dont 11 passe en revue les élèves. 
Puis il s'embarque sur le contre-torpilleur « Ja
guar » et passe en remue le* forces navales an
crées en rada du Havre, composées de 4 cui
rassés, 4 croiseurs. S contre-torpi leurs. 1 nort»-
•vion. 28 torpilleurs, 10 avions, 21 sous-marins. 

Pendant la revue. 11 escadrilles, comptant 58 
Avions survolent le* deux escadres 

La revu* navale a été suivie de l'inauguratior. 
fET W Président de la Rémiblinue. d'un rraal a ride profondeur. M. Andr' Tardieu, n.lnisL-e 

Travaux publics, y a orononeé un discours 
- M. Gaston Doumergue s'est ensuite rendu » M 

(Trande forme de radoub qu'il a inaugurée. M 
\ndrc Tardieu s prononcé un second discours 

La Chambre a voté le projet de loi 
sur les habitations à bon marché 

«-*/•/•/» SUITB DE LA PREMIERE PAGE «<•/*<«/•, 

t Ce oui caractérise notre oonue-projet. Oit 
M. ANTONELLl. c'est d'abord qu'il prévoit 
l'amortissement des charges créées au budget 
par les nouvelles constructions C'est, ensuite 
qu'il affecte toutes les .etsourcos disponible? 
aux organismes offrant des garanties et qui 
sont chargés de construire ». 

M. LOUCHEUR demande a l'assemblée de 
repousser le contre-projet socialiste. 

< Les socialistes, dit-il, craignent les spécu
lations auxquelles pourraient se livrer des 
architectes marrons ». 

Le Ministre s'attache alors à montrer que 
Les moyens de contrôle dont disposera l'Etat 
seront plus efficaces que ne le croient ses 
contradicteurs. Les socialistes voudraient un 
office public. L'organisme prévu par le Gou
vernement s'en rapprochera beaucoup. 

On vote ensuite et le contre-projet socialiste 
est repoussé par 420 voix contre 142. 

Vote de* article* 
L'article 1*' est ainsi conçu : 
< La présenta 1*1 a pour but, en vue de re

médier a la crise du logement, d'établir un 

Srocnunme de oonatrvetion d'habitations a 
on marché et de logements A loyer moyen, a 

réaliser pendant le* année* 19M, 1929, 1930, 
1931, 1931 et 1933 et le* masure* propres « 
assurer l'exécution de oe programme. 

Cet article est adopté. 
L'article 3 est ainsi conçu : 
• La nombre de logements et de malien* 

individuelles salubrea et A bon marché A oons. 
truire, a partir de la promulgation de la pre. 
•ente loi, pendant les années indiquée* A rar-
ttale 1er, sera de 200,000. 

Lee maison* Individuelle* «ont destinée» 
particulièrement A devenir la propriété de 
personne* peu fortunée* et notamment de 
travailleurs vivant principalement de leur 
salaire ». 

De* amendement* 
On adopte l'amendement suivant, présenté 

par M. MASSIMI : 
« Le nombre de logements ou de maison) 

individuelles A bon marché, à construire a 
partir de la promulgation de la présente loi, 
pendant le* année* indiquée* à I article 1er 
sera de 200.000. Le* maisons individuelles «ont 
destinées particulièrement A devenir la pro
priété de personne* peu fortunée* et notam
ment de travailleurs vivant principalement 
de leur salaire. 

On adopte un autre amendement Je Mfî, 
PESTCHE et DE ROTHSCHILD, ainsi conçu : 
Ajouter après les mots • maison» individuel
les » les mots • et le* appartement* de* mai-
•en* collective* ». 

Puis, M. DELCOURT présente un article 
additionnel tendant a ce que les bélnéficiair 'S 
dj la loi. devenus propriétaires dej leur mat-
son, continuent à profiter des diverses lois 
d'assistance aux familles nombreuses, d'assis
tance aux femmes en couches, aihsi que de 
la loi dite d'Encouragement National. 

M. DELCOURT montre qu'en raison même 
des conditions d'application de la loi et du 
coût de la construction, les travailleurs solli 
citant le bénéfice auront à s'Imposer des sa
crifices lourds 

Après Intervention de M. LOUCHEUR, mi
nistre du travail, M. DELCOURT est invité a. 
reprendre son amendement lors de la discus
sion de la loi des finances. 

"Il en est ainsi décidé. 
L'article 2 est ensuite adopté. 

Le taux de* prêt* consentis 
L'article 3 est ainsi conçu : A partir du l « 

octobre 1928, le taux des prêts qui seront con
sentis par ratAt, en vertu de la loi du 5 décembre 
1922 et de la présente loi sera fixé à 2 %. Ce 
taux sera applicable également aux. réalisations 
que les Organismes emprunteurs effectueront 
après le 1" octobre 1928 sur les prêts qui leur 
ont élé consentis à d'autres taux. ». 

On adopte un amendement de M. Planche ten
dant à substituer la date du 1" août 1928 à celle 
du 1" octobre 1928. puis l'article 3 est voté. 

Le montant des avance* 
On adopte aussi l'arlirle 4 disant notamment 

que le montant des avances aux offices publics, 
aux sociétés et fondations d'habitations A boa 
marché, est porte à 1 milliard 112.506 600 francs, 
représentant une augmentation de 2*o millions 
sur le rhillre précédemment fixé. Le montant des 
avances aux Sociétés de Crédit Immobilier est 
porlé A t milliard 222 millions 2ii.'J.".0 Irancs. 

Ce montant sera augmenté pour chacune des 
années 1930. 1931. 1333 et 1933, de 140 millions en 
ce qui concerne les avances de l'article 23 et de 
210 millions eu ce qui concerne les avances de 
1'arlicle 28. 

Le Ministre des Finances, en accord avec le 
représentant du Ministre du Travail, est auto
risé â se procurer, auprès de la Caisse des 
dépôts cl consignations, des crédits annuels en 
solidement de ceux qui sont prévus à l'alinéa 
précèdent et à concurrence d'une somme égale. 

Les avances à la caisse peuvent, par consé
quent, atteindre, pour chacune des années consi
dérées 280 et 120 millions si ses disponibilités le 
lui permettent. 

Les intérêts applicables aux avances prévues 
par le présent article seront réglés trimestrielle
ment, an taux moyen du revenu résultant de 
l'ensemble des placements de londs efleclués par 
la caisse des depuis et consignations pour sou 
propre compte et pour le compte de la Caisse 

Nationale des Retraites Nationales, des Retraites 
pour la vieillesse, etc. 

Les articles 5. 6, 7 et 8 sont ensuite adoptés 
sans débats. 

Des emprunt* 
L'article 5 prévolt que le* ressource* des

tinée» a compléter le* avance* nécessaire» 
peur l'exercice du programma seront four
nie* au moyen d'emprunt* qui aéraient con
tracté* par le* organisme* existants. 

L'article 6 prévoit que les département* «t 
I** oemmune* pourront participer aux» 
mémo* au paiement de l'Intérêt et de 
l'amortissement de» emprunts. Il sera tenu 
compte de cett» contribution pour établir 
l'ordre de priorité de* construction» A réa
liser. 

L'article 7 stipule que le montant accumu
le des prêts oonsenti* par l'Etat et de* em
prunt* consenti* par les organismes no 
pourra dépasser 80 % du prix de revient des 
immeubles. 

Le* tomme* restant due* à une 
société de crédit immobilier 

L'article 8 est ainsi conçu : A partir du 
1er janvier 1929, les tomme* restant due* A 
une société de orodlt Immobilier ne pour
ront dépasser la somme calculée comme 
•ult : 1. Cinq foi* la moitié du capital res
tant A appeler ; 2. Oinq foi* le montant des 
rente» ou valeurs garantie* par l'Etat, ap
partenant à la société et déposée* A la caisse 
de* dépôts et consignation* ; 3. Dix fol* la 
somme résultant de* éléments ci-dessus lors
qu'un département ou une commune se aé
ra engagé A garantir l'ensemble des . em
prunts de ladite société jusqu'à concurrence 
de 40 %. 

Les dispenses de l'apport 
personnel 

L'article 9 est ainsi conçu : Le* particu
liers qui empruntent aux organismes par 
le titre 2 de la loi du 5 décembre 1922 le* 
sommes nécessaires A la construction do 
maisons individuelles A bon marché qu'ils 
occuperont, seront, à partir do la promul
gation de la présente loi dispensés de l'ap
port personnel résultant de* article* 22 et 
45 de la loi du 21 mar* 1919 ou invalide* du 
travail et «'ils ont un taux d'invalidité égal 
ou supérieur à 50 %. 

Il en sera de même pour le* particuliers 
qui, lors de la conclusion du prêt, auront 
deux enfants de moins de 13 ans ou pupilles 
de la nation A leur charge. S'ils ont A cette 
époque un enfant de moin* de 18 ans ou 
pupille de la nation, ils auront A effectuer 
un apport de 2.000 francs. S'il* n'ont auoun 
enfant de moin* de 18 an* ou pupille de la 
nation, cet apport sera porté à 4.000 franc*. 

Le surplus des sommes nécessaires à la 
construction d'habitation ou à son acquisi
tion sera avancée aux particuliers par les 
organisme* vise» au titre 2 de la loi du 
5 décembre 1922. 

Après une courte discussion, on adopte 
un amendement de M. Camille* Planche pré
voyant que le* mutilé* de guerre et invali
de* du travail ayant un taux d'invalidité de 
25 a 50 % seront dispensé» de la moitié do 
rapport personnel prévu par la loi de 1922. 
L'article 9 est ensuite adopté. 

AU SENAT 
Un débat tur le fonctionnement 
de l'administration préfectorale 

Hier après-midi, au Sénat, M. Marraud a 
développé son interpellation sur l'organisa
tion et le fonctionnement de l'Administra
tion préfectorale et le rôle qu'elle doit rem
plir dans la République. 

« Il faut, dit-il, que les Préfets reprennent 
toute leur activité d'autrefois. Il faut qu'ils 
soient dans les départements la sentinelle 
de la République. 

• D'autre part, 11 faudrait que l'accession 
aux fonctions de Préfet fut réservée à ceux-
là seuls qui y sont véritablement aptes, des 
satisfactions subtantielles sous la forme de 
classe exceptionnelle étant accordées aux 
sous-préfets et aux secrétaires généraux de 
ire classe ». 

M. Albert Sarraut répond qu'il est désira
ble de régulariser rapidement la situation 
des fonctionnaires & la suite de l'adminis
tration préfectorale, qui sont encore au 
nombre de 146. Puis le Ministre expose ses 
idées sur le statut de l'Administration pré-

Enfin il rappelle que le décret du 25 no
vembre 1926 indique que le Préfet est le re
présentant du pouvoir exécutif dans le dé
partement. L'autorité que M. Marraud ré
clame justement pour les Préfets est ainsi 
consacré. 

Le débat se termine sur ces mots et la 
Haute Assemblée vote un ordre du jour 
dans lequel elle fait confiance au gouverne
ment. 

« Pour maintenir ou rendre aux Préfets 
toute l'autorité qui leur est nécessaire, tant 
pour coordonner l'activité des divers servi
ces administratifs que pour préparer la ré
forme de l'administration locale selon les 
principes d'une économie rationalisée ». 

La séance est ensuite levée et renvoyée 
à jeudi. 

Un père, une mère et leurs 
sept enfants, ne totalisent pas 

cent années, à Aulnoye 
Une famille bien intéressante, certes, est 

celle de M. et Mme Delgetiier-Housslêre, 
d'Aulnoye. 

Les époux sont Agés chacun de 31 ans ; ils 
ont sept enfants : Charles, 10 ans ; Victor, a 
aiu ; Fernand, 8 ans ; Robert, 5 -ns ; Denise, 
3 ans ; Lucien, 2 ans t Maurice, 2 mois. 

Les parents sont de braves travailleurs ; lis 
sont laborieux, mais... Ils ne sont pas riches. 

Ne pourraient-Us être un peu ' ' *s par des 
mes généreuses t 

CHlPpXAPAYE.-i — U L L E -

. _ .j.ui-L-a •-

Nouvelles plaintes contre 
la receveuse de rentes 

de Versailles 
De nouvelles plaintes contre Mme Bourgeot. 

la receveuse de rentes de Versailles, qui est 
actuellement en fuite, ont été déposées au oer-

3uet de Versailles. Plusieurs personnes de Paris, 
e Saint-Aubin, de Montmorency, de Versailles, 

de Dijon. d'Arcachon. etc.. ont fait savoir qu'elles 
avaient élé lésées pour des sommes variant de 
30.000 à 300.000 francs. Le montant de ces der
niers détournements atteint un total de 
806.000 francs. 

— « * » » - • 

Une proposition de loi au sujet 
de la profession de banquier 

MM. Chastenet et Antériou ont déposé une 
proposition de loi tendant S interdire la profes
sion de banquier à toute personne ayant subi 
des peines infamantes. Ils demandent que les 
entreprises qui occuperaient ou continueraient 
d'occuper, soit comme directeur, soit comme 
employés, des personnes condamnées de droit 
commun soient frappées des peines suivantes : 
fermeture de l'établissement, un A cinq ans de 
prison, mille A cinquante mille francs d amende. 

t*m — 

Avis- à ceux qui veulent utiliser 
les prestations en nature 

Sous ce titre, nous avons publié hier une 
note qui nous a été communiquée par le Ml-
nistére. 

On nous fait observer qu'elle concerne tes 
« Prestation» libre* • et non le* Prestation» 
on nature réservée* aux Sinistrés. 

Ceux-ci ont été autorisés A se grouper ; 11 
existe en particulier ieux Groupements ap
prouvés par décisions préfectorales des 10 
mar» !»*• e* «2 Janvier 19*?, qui sont- spécia
lises dans les opérations suc les sucres de 
provnrtêiw» gerniaOUuiA-

L'installation du nouveau bureau 
de la Société 

des Agriculteurs du Nord 
Nous rappelons que la prochaine assem

blée générale de la Société des Agriculteurs 
du Nord a lieu aujourd'hui à Lille, & l'Hô
tel Maréchal, 302, rue Solférino. 

Cette assemblée aura une Importance tou
te particulière par suite de l'Installation 
du nouveau bureau et de la conférence que 
doit y faire M. Auge Laribé, secrétaire gé
néral de la Confédération Nationale des 
Associations Agricoles. 
—— ai» 

Un vieux socialiste est décédé 
à Dunkerque 

Jean-Louis Dauwe, qui avait été l'un des 
principaux animateurs du Parti Socialiste à 
Dunkerque, vient de mourir A l'âge de 58 
ans. 11 était resté fidèle à la tendance cégé-
tiste et, depuis trois mois, était concierge 
de la Bourse du Travail confédérée de Dun
kerque. 

C'est a 15 heures, cet après-midi, qu'au
ront lieu, dans cette ville, ses funérailles 
civiles. 

Atterrissage d'un ballon 
à Caestre—-' 

Un aérostat parti de Saint-Omar lundi 
après-midi a atterri le soir, sans accident 
dans une pâture de la ferme Fermaut, à 
Oestre. 

L'aéronaute, M. Albert Hette, d'Annosul-
lin, membre de l'Association Aéronautique 
du Nord de la France et un passager qui 
l'accompagnait, ont été conduits â Haze-
brouok avec leur matériel, par les soins de 
M. Paul Everwyn, délégué de 1U. V. F„ 
qui s'était porté à leur rencontre en auto. 

Une dévouée mutualiste lilloise 
à l'honneur 

Un groupe de dames employées des télépho
nes à Lille, nous informe qu'il est heureux 
d apprendre que Mlle Jeanne Doferney, sur
veillante principale des téléphones, vice-pré
sidente de la Mutualité Maternede membre 
d'i bureau de l'Orphelinat des P. T. T* des 
Pauvres Honteux, dé l'Amicale Sophie-Ger
main, etc.., a reçu la Médaille d'Or de la 
Mutualité. 

Cette dévouée mutualiste a rendu de signa
las services pendant l'occupation. De bien 
sincères feUcJ.taj.OM lui » n i adressées. 

Une Polonaise, victime d'une 
"faiseuse d'anges", est 

morte à Noyelles-sous-Lens 
La matrone incriminée, qui n'en 

serait pas à son coup d'essai, 
e*t gardée à vue 

L'agglomération u • - mines de Courtière» 
«st peuplât, en grande partie, de ménages 
polonais venus, après la guerre, par suite du 
mangue de main-d'œuvre, dans les mines du 
Pas de-Calait. 

Au milieu de cette population étrangère gut 
travaille pour vivre honnêtement, se sont 
glissés des individus plus ou moins recom
mandâmes gui, eux. cherchent la vie douce 
en exploitant la crédulité de leurs conci-
loyeas. 

Depuis quelque temps, on signale le» 
exploits de sages-femmes '?> gui. moyennant 
des sommes parfois importantes, accom
plissent un mHier iunoble et criminel .- il est 
souvent difficile de pouvoir inculper ces • fai
seuses d'anges ». Mardi, l'une d'elles a été 
pincée, mais on a d déplorer la mort d'une 
femme de *o ans. 

« J'arrangerai cela » 
Mme Arrtonl Olczak. née Agnieska Janiak, 

âgée de 40 ans, demeurant à Noyelles-sous-Lens 
rue de tx>os. N° 70. connaissant les « capacités » 
d'une de ses compatriotes en matière d'avorte-
ment. s'adressa à aile pour la délivrer d'une 
grossesse de trois mois. Moyennant le verse
ment d'une certaine somme la matrone accepta 
avec empressement disant, avec un petit air 
convaincu, devant témoins. • j'arrangerai cela ». 

Le crime 
Mardi matin, vers 9 h. 10. la soi-disant sage-

femme, arriva chez les époux Olczak pour y 
visiter la dame ; après une courte conversation 
il fut décidé que lopéretion aurait lieu séance 
tenante, et le mari hit invité â rester dans la 
chambre A côté ; on l'appellerait en cas de 
besoin. 

Vingt minutes plus tard, c'est-à-dire à 9 h. 30. 
Olczak fut prié, d'apporter de l'eau, ce qu'il fit 
sans tarder. Quand il arriva dans la chambre, 
U trouva sa femme sans connaissance. 

Cardée à vue 
Affolé, le Polonais se rendit chez M. le doc

teur ûelecourt Qui, quelques instants après, 
arrivait rue de Loos. pour porter secours â la 
malheureuse femme. Hélas I le praticien ne put 
que constater le décès ; la mort lui paraissant 
suspecte, il refusa le permis d'inhumer. 

Devant l'attitude équivoque de la soi-disant 
sage-femme. M. le docteur Delecourt fit appeler 
le garde-particulier des Mines de Oourrières et 
le pria de la garder à vue jusqu'à l'arrivée des 
gendarmes qu'il informa aussitôt par téléphone. 

L'enquête 
Dans la matinée, l'adiudant Thibaut de la sec

tion de Lens, les gendarmes Carnard et Mar
chandise, arrivèrent à Noyelles-sous-Lens et 
ouvrirent une minutieuse enquête : ils enten
dirent de nombreux témoins qui confirmèrent 
le récit que nous faisons plus haut ; ils s'assu
rèrent de la personne de fa matrone incriminée 
une dame Mikowlajzak, épouse Ratajzak, âgée 
de 47 ans, demeurant à Méricourt. rue du Bou
levard N« 2. Son arrestation ne sera définitive 
qu'après l'autopsie du cadavre que pratiquera 
auiourdhui, M. le docteur Lecat, médecin légiste 
à Billy-Montigny. 

Les renseignements recueillis sur son compte 
sont défavorables ; elle ne serait pas à son coup 
d'essai. 

Dans notre proohain numéro, nous donnerons 
les résultats de l'autopsie et ce que l'enquête 
aura révélé de nouveau. 

Programme officiel des fêtes 
de Cassel en l'honneur 

du maréchal Foch 
Kous avons annoncé, déjà, que des fêtes 

grandioses devaient se dérouler le dimanche 
s et lundi 9 juillet prochain, à Cassel. en 
l'honneur du maréchal Foch, gui, en f9>(, 
du haut de la montarme des Flandres, diri
gea les opérations, barrant ainsi la route à 
l'envahisseur 

Nous sommes heureux de publier le pro
gramme officiel de la cérémonie du diman
che S juillet, que présidera M. H- Poincarê. 
Président du Conseil des Ministres, qu'accom
pagneront plusieurs membres du Cabinet, 
ainsi que le maréchal Pètain. 

SM. le roi d'Angleterre se fera représenter 
par le maréchal Allembv : S.M. le roi des 
Belges dHéguera également un représentant 
à la manifestation. 

te lendemain, lundi, se dérouleront les 
têtes populaires. 

La journée de dimanche 
A 10 h 10, départ de Paris du Gouvernement 

et du maréchal Foch ; à 13 h. 20. arrivée du 
train soécial en eare de Cassel. Réception de M. 
!e Président du Ginseil des Ministres et de M. i« 
Maréchal Foch. (Pas de discours). Montée à s 
Yil'.e en automobile, 4 kilomètres ,'au pas) : à 
13 h. 50, à l'Hôtel de Ville de Cassel, récepion 
par la Municipalité. Signature du livre d'or. 
Discours de bienvenue du président du Consel 
général et du maire de Cassel : à U h. 20 dé
part pour le monument 'à pied 250 mètres) • n 
U h. 20. dépôt d'une gerbe devant le Monument 
aux morts : à 14 h. 40, cérémonie d'inauguration 
sous la présidence de M. Raymond Poincarê . 
remise du monument à !a ville. Discours de M. 
Bollaert, président du comité, remettant la stat.ie 
à la ville. Allocution du maire de Cassel accep
tant la remise. Discours de M. Hanotaux. dé 4-
eué de l'Académie Française • à 15 h. 15. défMé 
des délégations des anciens combattants fran
çais et alliés, avec leurs drapeaux : à 16 heures, 
descente à pied 'Panorama des nlaines de Flan
dre) pour se rendre chez M. Balloert : à 10 h. 15. 
réception chez M. Bollaert. président du comité : 

à!6 h. 50 départ pour la aare de Cassel. en 
autos : à 17 heures, départ du train spécial, ar
rivant à Paris à 20 h. 85. 

Avis aux automobilistes. — Nous crovons oru-
dent d'annoncer aux automobilistes qu'à nartir 
de midi, la traversée de Cassel sera interdite aux 
voitures et qu'à cette heure la place de la Mairie 
devra être rendue libre. 

• i» 

L'étude de la situation 
de la culture betteravière 

Sont nommés membres de la Commission 
chargée d'tudier la situation de la culture bet
teravière et du marché du sucre : 

Au titre de représentants des planteurs de 
betteraves : M. A Bataille, vice-président de 
la Société des Agriculteurs du Nord, à Fretin 
(Nord) ; 

Au titre de représentants des fabricants de 
sucre : M. Herscher, fabricant v sucre, 
rue des Mathurins, à Paris ; M. Beghin, fa
bricant de sucre, à Thumerles (Ncrd). 

Guide-Tarif des Hôtels 
de Belgique 

Ce document essentiel pour les touristes qui 
désirent visiter la Belgique vient d'être mis en 
distribution. Il condense tous les renseignements 
utiles sur le confort, le prix des chambres, des 
pensions et repas dans les principaux hôte s 
ces divers centres de séjour en Belgique. 

Le guide-tarif des hôtels est distribué gratuite
ment ou envoyé franco par la poste sur deman
de adressée à l'Office des chemins de fer belgjs. 
32, rue de Richelieu, à Paris. 

Ce service fournit également à titre gratuit 
tous renseignements et des notices illustrées 
sur le tourisme et le séjour en Belgique. 

Un faussaire de billets 
de chemin de fer a été arrêté 

A la suite d'une longue enquête, la sûreté 
générale vient d'arrêter à Valence un individu 
aui se livrait au trafic de faux billets de chemin 
de fer. C'est un nommé Jacques Jeaudard. âgé de 
soixante ans. sans profession, habitant 3. place 
de l'Ouest, à Versailles. 

Jeaudard a avoué qu'il se livrait depuis une 
quinzaine d'années, à ce genre d'escroquerie. Il 
maauillait des billets d'aller et retour de petits 
parcours, qu'il revendait ensuite au prix fort. 
comme étant des billets de long parcours. C'est 
ainsi qu'il s'apprêtait à négocier un billet Va
lence-Paris ouf. en réalité, n'était autre qu'un 
billet de retour délivré par une gare parisienne 
bout ua oourt trajet sur. une ligne dé fenljeua. 

Un auto-car fit 
une chute de 6 mètres 

près d'Arras 
Deux personnes parmi le* occu

pant* et un piéton, ont été 
blessés sérieusement 

Un accident, qui aurait pu avoir des consé
quences extrêmement graves, sest produit, 
vers t3 heures, d Sainte-Catherine, au lieu dit 
• U Haut te la Côte ». Sur les quatorze per
sonnes qui occupa ent le véhicule, deux 
turent sérieusement blessée* et les autres 
plus ou moins atteintes. Cependant, un piéton 
fut grièvement blessé et dut être transporté d 
l'hôpital. 

A 65 kilomètre* à l'heure 
Une automobile de la Société des Mines de Lens, 

mise à la disposition du comité de Lorette A 
conduite par le chauffeur Constant Duhomez, 
41 ans, demeurant rue de la Perche. U à Lens, 
revenait à toute allure, le soir, de Lorette tt 
transportait des voyageurs vers Arras. Arrivée 
en haut de la côte de Sainte-Catherine le chauf
feur ne connaissant pas l'endroit tut surpris d* 
se trouver en face dune descente rapide, et a 
voiture qui roulait à la vitesse de C> kilomètres 
à l'heure alla monter sur un talus situé entre 
la route de Saint-Nicolas et la route d'Arras. 
Par suite de la vitesse acquise, le chauffeur lais
sant agir la machine, l'auto monta toujours e> 
finit par s'écraser sur le trottoir. L"n piéton. Ed
mond Morivai, 20 ans. brigadier du 16e dragons, 
en permission à SainteC&therine. avait été hap
pé au ^passage par * véhicule. On retrouva .j 
malheureux jeune homme inanimé près d'une 
des roues. Les deux personnes assises près du 
chauffeur, M. Georges Hornus. 22 ans. externe 
des hôpitaux. 12. rue Bouohut à Paris et sa 
jeune femme Denise Montet, roulèrent sur 'e 
901 et furent sérieusement contusionnées et bles
sées par des éclats de verre. D'autres voyageurs 
qui se trouvaient à l'intérieur de l'auto reçurent 
des blessures beaucoup moins graves. 

Le* secours 
Des secours furent aussitôt organisés. M. Jean 

Démolie, demeurant 31. boulevard Carnot a 
Arras, qui était à l'intérieur ramena le calme 
par son sang-froid et évita ainsi une panique 
qui aurait pu avoir de terribles conséquences. 
M. Hornus donna les premiers soins au briga
dier Moriva; oui fut transporté au café Delassus, 
situé en face du lieu de l'accident, où M. le doc
teur Béhagua. d'Arras, vint le soigner pour le 
faire admettre d'urgence à l'hôpital Saint-Jean. 
Le blessé porte des contusions multip'es au bas
sin et a l'avantrbras fracturé. Les complications 
que l'on pouvait craindre sont, des à présent, 
écartées. 

Le maréchal des togis chef Hurfaurt, Isa mSr 
dartres Coûtant et Galet. d'Arras avivèrent pea 
après 1 accident et interrogèrent plusieurs lé-
moins. 

Le chauffeur a déclaré ou'il avait voulu éviter 
un piéton et qu'au lieu de virer, ii monta sur <e 
talus avec s.i voiture jui Ut LHe-à-queue et 'om-
ba<eî? s% .n s? r î l a p r è s a v o i r franchi les buissons 
qui bordaient la route supérieure 

Duhomez a déclaré aux gendarmes nu'il n'avait 
pu être maître de u vitesse et avait abordé le 
croisement a trop vive allure. . Aucun v" cule 
ne se trouvait sur mon passage a-t-il ajouté lu 
visibilité était bonne, mes ohar.s éclairaient très 
bien la route, la seule aooréhensi n d'écr»<wr 
un piéion s produit : aœident. Puis très franche
ment il ajouta « fa ! maniué de sano-froid ie 
n'ai pas pensé me servir de mes freins » 

Le chauffeur auteur de l'accident n'a pas t é 
mis en état d'arrestation. 

Le Parxruet prévenu fait continuer l'en<juêt« 
par M Marteaux, l'actif commissaire central 
qui entendra les personnes qui se trouvaient 
dans l'auto. 

Les dégâts matériels sont importante. 

La catastrophe minière 
de Roche-la-Molière 
Voici le télégramme envoyé par M. Jacques 

Lo-jart, député-maire de Sallaumines, à M. la 
Maire de Roche-la-Molière : . 

M. le Maire de Roche-la-Molière, 
« La Municipalité de Sallaumines s'associa 

« a votre cieuil et vous prie d'être son intar-
€ prête auprès des familles des malheureuse 
« victimes de la catastropita, --mr exprimer 
.• ses sympathiques et attristées ^ndoléances, 

Jacques LOUART, député-maire «. 

Une centenaire assassinée 
A Flavignv (Côte-d'Or), on a découvert 

râlante au pied de son lit, Mme Vve Landrot. 
doyenne du village, dont on avait fêté le cente
naire en janvier dernier. Intriguée per les trace* 
de coups que la malheureuse portait à la tête 
les voisins touillèrent la maison et découvrirent 
daas la cave son gendre, nommé Chariot 
soixante-trois ans. baignant dans une mare dé 
sang. Il s'était coupé, avec un rasoir, l'artèro 
carotide, après avoir tué sa belle-mère. Tous 
deux sont morts et le drame a été provogué par 
le désaccord qui régnait entre eux, ^ ^ 

2 AVIATEURS! CARBONISES ' 
Hier .soir, à 19 heures, un avion piloté par 

l'adjudant-chef Bené Scultort. et ayant à bordlêi 
soldat Joseph Anquetil, a pris feu alors qu'il 
survolait le champ d'aviation de l'école d'avia
tion d'Istres. s 

L'avion s'est écrasé sur le sol et l'on n'a put 
retirer des décombres de l'avion que deux ocra*: 
complètement carbonisés. 

Ko.llx.2/ 
BUREAUX . 45. Rue de U Gare (Télèph. 9-S1). — DEPOT DE VENTE : 78. Grande Une. 

On s'efforce de ramener sur la 
berge le tramway tombé 

dans le canal 
Le tramway G-K, tjui est tombé dans le ca

nal, dimanche après-midi, au Pont de la Vi
gne, dans les circonstances particul.-remeut 
bizarres que .'ous avons relatées en détail, se 
trouve toujours immergé dans le canal. 

Hier matin, vers 8 heures, une équipe d'ou
vriers de la Maison Beulque, de Tourcoing, 
arrivait au Pont de la Vigne avec tout le ma
tériel nécessaire pour retirer la lourde mo
trice. Durant 'oute la journée, les ouvriers, 
sous la-conduite d'un chef monteur, s'occupè
rent à monter ceux grandes « chèvres • qui 
soulèveront la motrice hors de l'eau. Les tra
vaux de montage étalent presque terminés 
hier soir ; de -orte que ce matin, vers 10 heu
res, les ouvriers n'auront plus qu'à la hisser 
sur les câbles. 

C'est là une opération longue et délicate. 
De nombreux turieux stationnèrent hier toute 
la journée au Pont de la Vigne, dans l'espoir 
de voir le tramway sortir de l'eau. M. Fis
cher, commissaire de police du 5e arrondis
sement, «assure le service d'ordre. 

rand 3 Brasserie 
Bières en bouteilles 
Excelsior. — Spécia
lité de Bières en fûts 
avec ristournes les 
plus élevées À qualité 
égale. 

UN PORTEFEUILLE kiISPARAIT 
D'UN TIROIR-CAISSE 

Mardi après-midi. Mme :Jarla Godefroy, 38 
ans, cabaretière, demeurant 26, rue des Arts 
est venue se présenter au commissariat de 
police d j 2e arrondissement. Elle déclara 
qu'on lui avait volé hier une somme de 1.000 
francs. Cette somme se trouvait, dit-elle, dans 
un portefeuille i/lacé dans un tiroir-caiese de 
son comptoir. Dans le portefeuille se trou
vaient également divers papiers. A 11 h. 10, 
Mme Maria Godefroy constata encore la pré
sence de son portefeuille. Ce fut à 11 h. 30, que 
celle-ci s'aperçut de la disparition de son ar
gent. 

Mme Godefroy n a aucun soupçon sur la 
personne qui tarait pu commettre ce vol. 

Une plainte a été déposée entre les mains 
di M. Chevalier, commissaire de police du ie 
arrondissement, qui enquête. 

PIEDS SENSIBLES... Chaussez-vous chez 
Boucau-Vereecke. 5, rue Pierre-Moite, Roubaix 

CHAMBRE DE COMMERCE 

Voici le communiqué hebdomadaire de la 
Chambre de Commerce de Roubaix : Adjudica
tions • sacs en jute, mobiliers pour sous-officie-s 
rengagés ; Marchés étrangers : vente de laines 
à Budapest, marché cotonnier égyptien, débou
chés offerts en Espagne au matériel de tissa^a 
et rubans, de bonneterie au Brésil : Douanes . 
suppression du certificat d'origine pour les pos
taux d'origine suisse ; Divers : horaire des 
trains pour le transport rapide des fruits et pri
meurs ; affrètement et départs de navires. 

Soldes 1 fois pr an, Ch"» Boucau, 5, r. P.-Motte, Rx 

L'OUVERTURE DE L ÉCOLE 
DE NATATION 

Nous sommes heureux d'apprendre que le 
maire de la ville de Roubaix vient de décider 
d'ouvrir l'école de natation à partir du jeudi 
5 juillet. Cette décision, qui vient à la suite 
de nos suite de nos suggestions, sera, nous 
n'en doutons pas, très bien accueillie des Rou-
balsiens. 

Les heures d'ouverture de cet établissement 
sont fixées conme suit : Dimanches et fêtes 
de 7 heures à midi ; lundis de 15 à 80 heures : 
les autres jours de la semaine de 9 heures à 
midi et de 1S à 30 1. ures. 

Les mercredis après-midi sont exclusive
ment réservés pour les dames. 

TARIF. — Entrée et cabine 1 fr. : dépôt d'ob
jets peu volumineux f.10 : >»ér>rtt de b'cvclette 
0.25 ; leçon de natation 0.50 ; douche 0.2O ; lo
cation d'un caleçon 0.25 ; location d'une ser
viette 0.15. 

Section gratuite .- cabine 0.50. 
F.XPLOITATION DE LA FRITURE. — Le* 

offres en vue de l'exploitation de la friture, 
nep^snt la *al -*> ^«s bcîns de l'annAe -à, 
seront r*rije« an servi/»* municipal d'hygiène 
rue de Cassel. 45, Jusqu'au mercredi 4 cou
rant inclusivement à midi. 

Le cahier dese^ame» réslunt les conditions 
<v eette exnloiuuoa est yisibifi. au. dtt set-
vice». -

CONCOURS D'ENTREE A L'INSTITUT 
TURGOT 

Le concours d'entrée à l'Institut Turgot (Eoo.e 
primaire supérieure, école pratique de commer
ce, éoole pratique d'industrie) aura lieu à cot 
établissement le 30 juillet, à 14 heures. 

Les épreuves de ce concours porteront sur les 
matières du certificat d'ttudas primaires. 

Les inscriptions sont reçues par M. le Direc
teur de l'Institut Turgot, tous les matins de 14 
heures à mil; et le samedi de 14 à 16 heures. 

PASSAGE A ROUBAIX 
DE L'ATTACHÉ COMMERCIAL OE FRANCE 

EN ROUMANIE 
M. Sarret, Attaché commercial de France 

à Bucarest, sera de passage à Roubaix, le 
mercredi 4 juillet II recevra les industriels 
qui désirent s'entretenir avec lui du marche 
roumain, de 10 heures à midi, à la Chambre 
de Commerce. 

Soldes 1 fois p* an, CUr" Boucau, 5, r. P.-Motte, Rx 

.Sociflcs* cormrtt ] 
ORPHEON DES ANCIENS COMBATTANTS 

ET SOLDATS — Demain soir jeudi, a 19 n au 
répétition et clôture définitive dss inscrip
tions des sociétaires pour le voyage d'Ostende. 

UNION LYRIQUE. — Ce soir, à ai heures, 
au siège : réunion obligatoire. 

VINS D'HONNEUR A LA « MUSE DE NA-
DAUD ». — Dimanche dernier, revenant dit 
Parc Barbieux oU Us avaient été rendre hom
mage à leur parrain, Gustave Nadaud, les 
niusards, accompagnés de leurs familles et 
amis, ae sont rendus a leur siège social, plaça 
de la Liberté, 10, où les vins d'honneur leur, 
furent versés. Cette cérémonie, qui fêtait 
dignement le 25e anniversaire de la Muse de 
Nadaud, s.'es' déroulée dans une atmosphère^ 
de fraternelle cordialité. 

Après une spirituelle allocution du prési
dent, M. Napoléon Lefebvre, poètes, chanson
niers, musiciens, charmèrent l'auditoire pal) 
leur verve heureuse et vivement applaudie. 

Fort tard dans la soirée, l'entrain régna, 
qui prouvait que cette joyeuse àssembléa 
goûtait la joie de vivre et oubliait les soucia 
des occupations quotidiennes. 

EXCURSION A OSTENDE DES AMICALES 
LAÏQUES. — C'est dimanche prochain 8 Juil
let qu'aura lieu l'excursion à Ostende, orga
nisée par la Fédération des Amicales laïques 
de Roubaix. Vingt-cinq places 6ont encore, 
disponibles ; les inscriptions seront reçues; 
jusqu'au jeudi 5 Juillet, à Ï0 heures 

Les tickets de chemin de fer seront remis 
au Foyer des Amicales, 42, rue d'Alsace, saiia 
de tir, le vendredi 6 courant, à partir dej 
18 h. 30, sur présentation de la cart6 de par
cours remise lors de l'inscription. 

Horaire du parcours. — Rassemblement a 
6 h., place de la Gare ; départ de iioubalx à 

h. 20 ; arrivée à Ostende à 8 h 30 ; — Retour; 
départ d'Ostende à 20 h. 20 ; arrivée a Rou
baix à 22 h. 30. 

Pour l'accès aux quais, les excursionnistes 
auront à présenter individuellement la carte-
parcours, oui leur servira de carte d'identtté 
aux gares frontières. 

POUR 
VOS M E U B L E S 

Voyez MOUTON-BYGODT 
et, rue des Tanneurs, LILLE 

et 3 2 » rue Neuve 

MELOMANES ROUBAISIENS. — Répétition 
partielle à 19 heures M. 

COMITE DES FETES DES RUES DU COL
LEGE. PELLART, SAINT-ANTOINE ET RiHT 
MULLIEZ. — Réunion générale de<- commer
çants de ce secteur ce soir mercredi, à 
19 h. 30, au siège: Café du San-> Souci, rue 
du Collège, H8. — A l'ordre du jour • Jeux 
populaires du 14 juillet : Fête des Allumons. 

HARMONIE DES ACCORDEONISTES ROU
BAISIENS — Répétition général? mercredi 
à 19 h... au local : 126, rue du Pile, pour le 
concert de l'Hospice Barbieux dimanche pro
chain ; réunion de commission à 20 heures. 

LES AMIS DU FILM FRANÇAIS — Aujour-
d'hui mercredi, à 20 h . au nouvt-au local, 
11, rue Pierre-Motte, réunion générale. 

LES MERES FRANÇAISES A l'INAUGURA-
TION DE LA STATUE DU MARF< ^AL FOCH 
A CASSEL. — L'Association des « Mères fran. 
çalses » a été officiellement invitée à faire 
partie du cortège qui se déroulera à l'Inau
guration de la statue du maréchal Foch à 
Cassel. le 7 de ce mois. 

Tontes les « Mères françaises » qui pour
ront se rendre à cette cérémonie ir 'nj">rable, 
enfi les fassent on non na»tl*i1?VA'*«c1'*^tm 
sont criées. d_£ se. ranjur derrière, U d*l*«* 
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